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Les collectivités, 
premières de cordée  

de la transition 
A tteindre la neutralité carbone à l’horizon 

2050 en France est un défi qui nécessite 
une modernisation des modes de produc-

tion et des usages. Cette réussite ne sera possible 
qu’avec l’implication des collectivités territoriales, 
qui sont en première ligne grâce à la diversité de 
leurs compétences et à leur capacité d’agir à l’échelle locale. Les 
collectivités territoriales restent par ailleurs les premiers investis-
seurs publics dans les territoires, réalisant 58 % des investissements 
publics. Elles sont en première ligne aussi face aux défis financiers 
liés à la transition écologique.

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR) soutient le principe d’une transition énergétique réussie 
à travers la territorialisation des politiques publiques de l’énergie. 
La flexibilité doit être au cœur de notre réflexion : nous devons 
moderniser les systèmes actuels et accélérer le développement de 
toutes les filières renouvelables tout en assurant flexibilité et rési-
lience face aux évolutions rapides des outils de production et des 
modèles de consommation.

L’État sait s’appuyer sur les collectivités pour accélérer la progres-
sion des énergies renouvelables. Ils font face ensemble aux inves-
tissements conséquents pour la transition énergétique, soit une 
estimation de 21 milliards d’euros par an pris en charge par les 
collectivités d’ici 2030. Ces dernières années, les moyens pour 
faciliter et accompagner le développement des projets d’énergies 
renouvelables ont évolué. De nouvelles pratiques émergent, telles 
que l’autoconsommation collective ou les contrats d’achat direct 
d’énergie renouvelable, qui permettent aux collectivités de sécuriser 
leurs approvisionnements tout en participant activement à la tran-
sition énergétique.

L’hybridation des différentes technologies renouvelables est une 
autre pratique intéressante pour mieux tirer parti d’un mix énergé-
tique local. Le couplage de l’énergie solaire et de la géothermie 
permet ainsi par exemple non seulement de produire du chaud et 
du froid, mais également de profiter d’un stockage intersaisonnier. 
Les collectivités accompagnent et portent l’innovation dans ces 
secteurs comme le montre l’appel d’offres organisé en Nouvelle-
Aquitaine sur les systèmes hybridés innovants (lire p. 19). Et en 
s’équipant elles-mêmes, les collectivités permettent aux technolo-
gies innovantes de se diffuser, remplissant ainsi leur mission de 
tête de pont de la transition énergétique.
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